
Faire acquérir à toute personne les compétences nécessaires pour concourir par
son comportement à la sécurité civile, conformément aux dispositions de l’article
L.721-1 du code de la sécurité intérieure. En fonction des situations auxquelles la
personne est confrontée et dans la mesure de ses possibilités, elle veille à
prévenir les services de secours et à prendre les premières dispositions
nécessaires.

Exécuter une action citoyenne d’assistance à une personne en réalisant les 
gestes élémentaires de secours :
Participer à toutes les phases de la formation.

Valider obligatoirement le parcours M@gistère en amont de la partie pratique.

Réaliser ou faire réaliser tous les gestes de premiers secours au cours de l’activité
d’apprentissage,

Attester de sa formation par un certificat de compétences PSC.

ATTENTION :

Une seule campagne de demande de FIT PSC initiale (campagne de printemps).

Une seule FIT PSC initiale accordée par établissement demandeur.

• 7,5h de formation hybride 
• 3h parcours Magistère
• 4,5h de pratique gestuelle
• 10 participants maximum
• Seuil de mise en œuvre : 8

Tous les 
personnels 
Education 
Nationale de 
l’établissement.

• Faire partager les valeurs de la 
République.

• S'engager dans une démarche 
individuelle et collective de 
développement professionnel.

Claire Cagnon
charge.secourisme@ac-grenoble.fr

FORMATION AUX PSC _ Formation Initiale

Acquérir des compétences de citoyen de sécurité civile. 
Obtention du certificat de Premiers Secours Citoyens (PSC).

Patrice Castagné
Patrice.Castagne1@ac-grenoble.fr

Curseur avec un remplissage uni

Colette.Chambard@ac-grenoble.fr

https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/formations-dinitiative-territoriale-fit
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